LE GRAU DU ROI

Région : Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes au Grau du Roi (rattaché au quartier de Sète).

Le port, auquel on accède entre deux jetées, est situé à l’embouchure commune de la rivière Le Vidourle et du canal maritime (Grande Roubine) conduisant à Aigues-Mortes. Le Grau du Roi est avant tout un port de pêche ; il se situe aux premières places en ce qui concerne les apports de poissons de fond en Méditerranée française (45 millions de francs en 1996). De nombreux bateaux de plaisance sont concentrés dans le port voisin de Port-Camargue, qui est l’un des ports de plaisance les plus importants  d’Europe (4000 postes).      

On y dénombre une importante flottille de chalutiers (25, de 14-25 m de long). Les  petits métiers sont au nombre de 26, répartis en ville de part et d’autre du chenal d’accès au port.

Leurs caractéristiques sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 1,1-8,3.

Puissance en kilowatts (kW) : 7-209.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 5,4-11,1.

Les équipages embarqués sont d’environ 40 pêcheurs, auxquels s’ajoutent 43 pêcheurs à pied (telliniers).

L’activité des petits métiers est répartie dans le secteur du golfe d’Aigues-Mortes, entre la côte et le large. 

Dans le golfe d’Aigues-Mortes existe un projet régional d’immersion de récifs artificiels (280 modules de trois mètres de long) répartis dans un rectangle de 11 km de long sur 2 km de large, entre 1,5 et 3 milles au large, ce qui en fera la plus grande zone marine protégée sur le littoral française méditerranéen.

Deux criées informatisées absorbent le plus gros des apport des chalutiers : la « SO.CO.MAP. » (Société Coopérative des marins-pêcheurs du Grau du Roi) et « LA GRAULENNE » (Coopérative maritime). La plupart des apports de la pêche artisanale sont vendus directement aux lieux d’accostages. Cette pratique de vente directe a commencé au Grau du Roi au début des années 70.

